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I. IDENTITE DU DEMANDEUR

1. Personne morale au nom de qui la demande est faite

· Nom : Association Pour la Promotion Des initiatives Locales de Développement (APPILD)

· Adresse : 01 BP 4805 Ouagadougou 01 Burkina Faso 

· Téléphone : 00226 50505356       Fax :                         Email :appild@yahoo.fr

2. Personne physique ou structure mettant en place le projet

· Nom : SAWADOGO                                                  Prénom : Paul

· Fonction : Président APPID

· Adresse : 01 BP 4805 Ouagadougou 01 Burkina Faso 

· Téléphone : 22670231079              Fax                         Email : paul-sa@hotmail.fr
          3.  Présentation  de l’APPILD 

Crée le 15-12-2005, l’Association pour la Promotion des Initiatives Locales de développements en abrégée APPILD est reconnue légalement par arrêté N° 2006-378/MATD/SEDGLPAP/DOASOC avec son siège social établi à Loumbila. La structure compte aujourd’hui  2 964 membres dissimulés dans la région du Plateau Central. 

Les principaux organes de l’association sont : l’Assemblée Générale (AG), le bureau Exécutif (BE) et les Commissaires aux comptes (CC). Concernant les rôles et attributions :   

-   L’Assemblée Générale donne les grandes orientations de l’association et délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises 

-  Le Bureau Exécutif est l’organe d’exécution. Il est mis en place par l’AG et comprend huit(08) membres. 

  Les Bureaux des sections communaux ont la charge de coordonner l’ensemble des activités au sien de chaque commune.

    Les Bureaux provinciaux ont la charge de coordonner l’ensemble des activités des communes au sien de chaque province    

Le respect de ces mandas permet à l’APPILD d’être opérationnelle et de mettre en œuvre ses projets et programmes. Vu la multitude d’actions sur le terrain, le BE se fait appuyer par des comités de gestion qui reçoivent des missions spécifiques 

-  Les Commissaires aux comptes forment une instance indépendante chargée de la vérification et du contrôle de gestion du BE et rendent compte à l’AG.

L’APPILD vise les principaux objectifs : 

      Susciter un développement durable et rentable par la promotion des initiatives locales de développement ; 

      Instaurer l’esprit de solidarité et d’autopromotion communautaire ; 

      Promouvoir les actions de promotion de la femme et de son implication dans le processus du développement socio- économique ; 

      Contribuer à la lutte contre le chômage, l’exode rural, et la délinquance par la promotion de l’emploi, a travers les activités de formation et d’insertion des jeunes et des enfants de la rue.

II. LE PROJET 

1. Résumé

Intitulé :       Projet de dépistage et de prise en charge du cancer  d’utérus et de sein chez les femmes  dans la commune rurale de Loumbila au Burkina Faso

· Nom du responsable du projet :   Paul SAWADOGO

· Service, structure : APPILD

· Partenaires : Néant

· Public et nombre de personne concernées : 3000 femmes de30 villages de la commune rurale de Loumbila

· Site :           tous les villages de la commune rurale de Loumbila

· Calendrier prévisionnel :   Décembre 2011 à Novembre 2012
2. Présentation générale du projet

· Etat des lieux et problématique

Le Burkina Faso s’est engagé depuis près d’une décennie dans une dynamique de décentralisation intégrale, dotant ainsi  les collectivités locales de compétences et de responsabilités en matière de développement local. La commune rurale de Loumbila qui est situé à une vingtaine de kilomètre de la capitale  doit ainsi, à travers le conseil municipal et les organisations associatives s’investir véritablement dans la recherche d’initiatives visant à apporter un plus d’espoir aux populations qui font face à de multiples problèmes et contraintes d’existence. C’est ainsi que l’APPILD qui a effectué un travail de diagnostic socio-économique a identifié les principaux facteurs de souffrance des populations et les mesures appropriées de réduction ou d’éradication. Le cancer du col de l’utérus et du sein chez la femme  a été reconnu comme un problème de santé  déjà confrontées à un environnement physique et économique rude. La pauvreté des ménages et l’absence d’une certaine culture ne favorisent malheureusement pas la fréquentation adéquate des centres de santé en cas d’apparition de signes maladifs ou par mesure de prévention. Aussi, les quelques formations sanitaires existant ne disposent pas de personnel et de moyens appropriés pour un diagnostic et une prise en charge du cancer.  De façon générale, les symptômes des maladies sont localement interprétés par les tradipraticiens si ce ne sont pas les victimes ou malades  elles mêmes qui en tirent leurs propres concluions. L’auto médication et les prises en charges empiriques sont ainsi fortement développées dans la localité. La référence aux formations sanitaires intervient tard lorsque la maladie atteint un stade qui compromet toute possibilité de prise en charge réussie. Or, un dépistage précoce permet d’assurer une prise en charge qui redonne à la patiente un état de santé adéquat. 

Les conséquences des deux types de cancers qui affectent la plupart des villages de la commune sont d’ordre physique, économique et social. On peut retenir :

· la souffrance physique de la malade ;

· un allaitement pénible des enfants

· la réduction de la qualité de l’éducation des enfants ;

· une forte réduction de la qualité des rapports au sein du couple ;

· la réduction du potentiel économique du ménage ;

Cependant, un certain nombre d’initiatives et d’opportunités offertes aux femmes existent en matière de gestion de ces cancers. Malheureusement ces initiatives sont limitées, ponctuelles, et circonscrites dans certains centres urbains (capitales provinciales ou régionales). La spécificité du milieu rural, aux plans économique, social et culturel requière une approche également spécifique pour une meilleure prise en charge du cancer, en termes de dépistage et de soins. Le projet initié par l’APPILD s’inscrit dans cette perspective.  

Il s’organise autour de deux  axes d’actions :

· le dépistage et

· la prise en charge médicale

Le dépistage consistera en un diagnostic visant à connaître le statut de la femme en matière cancéreuse. Une campagne de sensibilisation pour une mobilisation effective des femmes sera à cet effet mise en œuvre sur toute l’étendue du territoire communal.

Cette campagne abordera en plus du message visant la participation aux dépistages, un sujet sur les attitudes à promouvoir en cas d’apparition de signes suspects et pour minimiser les possibilités de survenue du cancer du col de l’utérus et de celui du sein. 

Une équipe médicale mobile assurera la prestation dans des villages appelés points focaux.

Pour la prise en charge médicale, il s’agira d’apporter des soins curatifs à toutes les femmes dont les dépistages auront révélées atteintes de l’un des deux cancers ou les deux à la fois. Cette prise en charge sera assurée par l’Etat qui dispose de fonds spéciaux à cet effet.

L’Association assurera un suivi qui consistera à faire respecter les consignes thérapeutiques, à faciliter le déplacement des malades au niveau des formations sanitaires pour le suivi médical spécialisé et à sensibiliser le public , notamment féminin pour le changement de comportement en lien avec les cancers du sein et du col de l’utérus . Un comité de suivi sera à cet effet mis en place. Il sera composé de deux femmes et d’un homme

· Objectifs

L’objectif global du projet est de contribuer à éradiquer les cancers du sein et de l’utérus chez les femmes  dans la commune rurale de Loumbila.

De façon spécifique, le projet vise à:

·  assurer un dépistage des cancers du sein et du col de l’utérus chez les femmes paysannes de la commune de Loumbila ;

· assurer une prise en charge effective des femmes malades du cancer du col de l’utérus et/ ou du sein

· Personnes engagées dans le projet

Les personnes engagées dans le projet se composent pour l’essentiel :

· de la population féminine de la commune de Loumbila 

· une équipe médicale (mise sur pied par un service de santé de l’Etat) 

· du bureau exécutif de l’association

· du partenaire financier 

· Résultats attendus et critères d’évaluation

Les résultats attendus et les critères dévaluation se présentent comme suit :

	Résultats attendus
	Critères d’évaluation



	Au moins cent ( 100) femmes de chacun des 30 villages de Loumbila ont bénéficié des tests de dépistage du cancer du col de l’utérus et du cancer du sein


	· La mobilisation effective des femmes

· L’opérationnalité de l’équipe médicale

	Toutes les femmes dépistées malades du cancer de sein ou du cancer du col de l’utérus sont prises en charge 
	L’évolution sanitaire des malades prises en charge 


· Possibilités de pérennisation 

 Les facteurs qui assurent la  pérennisation du projet sont :

· Le changement  de comportement qui sera acquis suite aux campagnes de sensibilisation 

· la prise en charge gratuite des traitements par l’Etat 

3. Budget

· Budget global du projet :                                                       7 800 000 F CFA

· Contribution bénéficiaire :                                                     1 600 000 F CFA            
· Subventions déjà obtenues :                                                  néant 

· Autres partenaires financiers sollicités:                                néant

· Montant de la subvention sollicitée:                                     6 200 000 F CFA
· Utilisation prévue :

La subvention sollicitée  servira à la prise en charge des rubriques ci-après :

· frais de dépistage 

· campagne de mobilisation sociale (sensibilisation)

· déplacement de l’équipe médicale 

· une partie des frais de suivi

· une partie des frais d’évaluation

· Détail de la demande financière et durée du financement demandé
Les détails de la demande financière se présentent comme suit :

	Matière
	quantité
	Coût unitaire
	Coût total 


	Répartition des contributions

	
	Association APPILD
	Financement  sollicité   

	Frais de dépistage 
	3 000
	1 000

( 500 X 2 tests)
	3 000 000
	0
	3 000 000

	Frais pour l’organisation des campagnes d’information/sensibilisation :

Communiqués radio, organisation de rencontres publiques dans les villages..
	forfait
	
	600 000
	100 000
	 500 000

	Contribution aux frais de déplacement de l’équipe médicale
	forfait
	
	800 000
	
	800 000

	Fonctionnement de l’équipe de suivi
	10

( mois)
	255 000
	2 550 000
	1 400 000
	

	Frais  d’évaluation
	forfait
	
	 850 000
	100 000


	 2 100 000

	TOTAL 
	
	
	7 800 000


	1 600 000
	6 200 000


La durée du financement est de douze (12) mois

4. Synthèse

Le Projet  de dépistage et de prise en charge du cancer  d’utérus et de sein chez les femmes  dans la commune rurale de Loumbila au Burkina Faso vise à améliorer l’état de santé de femmes rurales confrontées à des difficultés économiques et des pesanteurs sociologiques fortement compromettantes.  Ces femmes, tout comme le reste de la population se réfèrent peu aux formations sanitaires en cas de problèmes de santé. Le recours aux traitements traditionnels et à l’automédication sont légion. Plusieurs cas de complication de maladies dont les cancers de sein et du col de l’utérus sont fréquemment enregistrés dans la zone cible du projet. Malheureusement, et bien qu’on ne dispose pas de données statistiques en bonne et due forme, un bon nombre de femmes font le frais (invalidité permanente et décès) de ces maladies ou de leur manque de référence aux services de santé. 

Il s’avère donc indispensable, dans un contexte où la science permet de remédier à ces cancers et où il existe des opportunités de prise en charge des malades, de permettre aux nombreuses femmes « innocemment victimes »de la commune rurale de Loumbila, de bénéficier de dépistage et de traitements appropriés. C’est l’objet du présent projet, qui se compose de deux axes majeurs : le dépistage et la prise en charge. La sensibilisation pour un changement de comportement constitue une mesure d’accompagnement de la mise en œuvre de ces deux axes. Il permettra  à au moins trois milles (3000) femmes dont les conditions de vie matérielle et sociale sont des moins enviables de connaître leur « statut cancérologique » et de bénéficier d’une prise en charge gratuite des soins. Une équipe médicale mobile assurera les tests de dépistage sur le terrain, et l’Association accompagnera les malades vers les centres de prise en charge pendant une année. La mise en œuvre du projet suscitera sans doute un intérêt et un engouement de bien d’autres femmes de la zone.   
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